
 
 

 

 

 

 

Ville de Seloncourt 

Place du 8 mai – BP 09 – 25230 Seloncourt 

Tel : 03 81 34 11 31 

Fax : 03 81 37 19 94 

www.seloncourt.fr 

 

COMPTE RENDU 

 

 

Commission des finances du 12 Octobre 2023 
 

 

 

 

 

1. Budget Supplémentaire. 
 

Mr Buchwalder présente le budget supplémentaire 2023. 

 

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 5 694 581 € en augmentation de 49 860€, cette variation est due 

à la rénovation de la place du 8 mai pour 52 360€. 

 

 

Les recettes de fonctionnement augmentent elles de 331 564€ pour atteindre 6 244 957€ cette variation est 

due en partie, aux coupes de bois pour 43 471€, à la taxe sur l’électricité pour 39 000€ et à la dotation filet de 

sécurité inflation pour 175 812€. 

 

L’excédent de fonctionnement s’établit ainsi à 550 376€ en augmentation de 281 704€. 

 

 

Les dépenses d’investissement s’élèvent elles à 2 544 125€, les fonds destinés à la chaufferie bois ont été 

transférés vers le projet de rénovation de l’école Louise Michel. 

 

 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 2 029 732€ en retrait de 392 683€ en raison de l’arrêt du projet 

chaufferie bois. 
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Un emprunt d’équilibre est prévu à hauteur de 739 180 €. 

 

                                                              La commission émet un avis favorable (deux abstentions) 
 

2.Emprunt Garantie Néolia  

L’organisme logeur Néolia sollicite le cautionnement de 30% d’un emprunt par la commune afin de réaliser 

un projet de rénovation. Le montant du prêt est de 1 183 855,00 euros. 
 

                                                                                        La commission émet un avis favorable 

3.Emprunt Garantie Néolia  

L’organisme logeur Néolia sollicite le cautionnement de 30% d’un emprunt par la commune afin de réaliser 

un projet de rénovation. Le montant du prêt est de 463 798,00 euros. 

 

                                                                                        La commission émet un avis favorable 
 
 
                                                                                        Le rapporteur  
                                                                                        Clément Girard 


